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Objet: 
 

Invitation à soumettre de l’information concernant la mise en oeuvre des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 3 de la Convention de Stockholm sur les 
polluants organiques persistants (POP)    

 
Madame/Monsieur, 
 

Le texte de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, dans son 
article 3, traite des régimes de réglementation et d’évaluation relatifs aux mesures propres à réduire ou 
éliminer les rejets résultant d’une production et d’une utilisation intentionnelles.  

 
L’article 3, paragraphe 3 stipule que: “Chaque Partie qui applique un ou des régimes de 

réglementation et d’évaluation des nouveaux pesticides ou des nouvelles substances chimiques 
industrielles prend des mesures de réglementation visant à prévenir la production et l’utilisation de 
nouveaux pesticides ou de nouvelles substances chimiques industrielles qui, compte tenu des critères 
énoncés au paragraphe 1 de l’Annexe D, présentent les caractéristiques de polluants organiques 
persistants”.  
 

Par ailleurs, l’article 3, paragraphe 4 stipule que: “Chaque Partie qui applique un ou des 
régimes de réglementation et d’évaluation des pesticides ou des substances chimiques industrielles 
prend, s’il y a lieu, en considération dans le cadre de ces régimes les critères énoncés au paragraphe 
1 de l’Annexe D lorsqu’elle procède à une évaluation des pesticides ou des substances chimiques 
industrielles en circulation”. 

 
Afin de promouvoir cette obligation émanant de la Convention, le Comité d’étude des polluants 

organiques persistants de la Convention de Stockholm (POPRC) s’est penché sur la question des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 3 de la Convention de Stockholm relatifs aux régimes de réglementation 
et d’évaluation des pesticides et substances chimiques industrielles, nouveaux ou existants, lors de la 
cinquième réunion qui s’est tenue à Genève du 12 au 16 octobre 2009. Le Comité a demandé au 
Secrétariat d’obtenir de l’information concernant le fonctionnement de ces régimes auprès des Parties 
et observateurs. 

   
En réponse à cela, le Secrétariat a développé les questionnaires ci-joints, afin que les Parties et 

observateurs puissent fournir de telles informations (Annexe II pour les Parties et Annexe III pour les 
observateurs). Le Comité discutera des résultats de cette enquête lors de sa sixième réunion qui se 
tiendra du 11 au 15 octobre 2010 et fera un compte-rendu des résultats à la Conférence des Parties 
lors de sa cinquième réunion (du 25 au 29 avril 2011). 

 
Pour référence, l’Annexe I jointe à cette lettre fournit des extraits du texte de la Convention de 

Stockholm relatifs à cette demande. 
 
 

To : Points de contact officiels de la Convention de Stockholm 
 Correspondants nationaux de la Convention de Stockholm 
 Observateurs de la Convention de Stockholm 
 
Cc : Représentants des missions permanentes auprès des Nations Unies à Genève 
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Annexe I 
Référence: extraits du texte de la Convention de Stockholm 

 

Cette annexe comporte des extraits du texte de la Convention de Stockholm pertinents pour les 
questionnaires des annexes I et II, pour référence. 

 
Article 3 

Mesures propres à réduire ou éliminer les rejets résultant d’une production et 
d’une utilisation intentionnelles 

3.  Chaque Partie qui applique un ou des régimes de réglementation et d’évaluation 
des nouveaux pesticides ou des nouvelles substances chimiques industrielles prend des 
mesures de réglementation visant à prévenir la production et l’utilisation de nouveaux 
pesticides ou de nouvelles substances chimiques industrielles qui, compte tenu des 
critères énoncés au paragraphe 1 de l’annexe D, présentent les caractéristiques de 
polluants organiques persistants. 
 
4.  Chaque Partie qui applique un ou des régimes de réglementation et d’évaluation 
des pesticides ou des substances chimiques industrielles prend, s’il y a lieu, en 
considération dans le cadre de ces régimes les critères énoncés au paragraphe 1 de 
l’annexe D lorsqu’elle procède à une évaluation des pesticides ou des substances 
chimiques industrielles en circulation. 

 
Annexe D 

INFORMATIONS REQUISES ET CRITÈRES DE SÉLECTION 

1.        Une Partie qui soumet une proposition d’inscription d’une substance chimique aux 
annexes A, B et/ou C identifie cette substance de la manière décrite à l’alinéa a) et 
fournit des informations sur cette substance, et le cas échéant sur ses produits de 
transformation, qui ont trait aux critères de sélection énoncés aux alinéas b) à e) : 

a) Identité de la substance chimique : 

i) Appellations, y compris appellation(s) commerciale(s), nom(s) de marque(s) 
et synonymes, numéro de fichier du Service des résumés analytiques de 
chimie (CAS), appellation de l’Union internationale de chimie pure et 
appliquée (UICPA); et 

ii) Structure, y compris spécification des isomères, le cas échéant, et structure 
de la classe chimique; 

b) Persistance : 

i) Preuve que la demi-période de vie de la substance chimique dans l’eau est 
supérieure à deux mois, ou que dans le sol elle est supérieure à six mois, ou 
que dans les sédiments elle est supérieure à six mois; ou 

ii) Preuve que la substance est par ailleurs suffisamment persistante pour en 
justifier l’examen dans le cadre de la présente Convention; 

c) Bioaccumulation : 

i) Preuve que le facteur de bioconcentration ou le facteur de bioaccumulation 
correspondant à la substance chimique dans les espèces aquatiques est 
supérieur à 5 000 ou, en l’absence de données sur ces facteurs, que le log 
Koe est supérieur à 5; 
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ii) Preuve que la substance chimique donne d’autres motifs de préoccupation, 
comme une bioaccumulation élevée dans d’autres espèces ou une toxicité 
ou écotoxicité élevée; ou 

iii) Données provenant de la surveillance des biotes indiquant que le potentiel 
de bioaccumulation de la substance est suffisant pour en justifier l’examen 
dans le cadre de la présente Convention; 

d) Potentiel de propagation à longue distance dans l’environnement : 

i) Concentrations de la substance chimique relevées en des lieux éloignés des 
sources de rejet potentiellement préoccupantes; 

ii) Données de surveillance indiquant qu’une propagation à longue distance de 
la substance par l’air, l’eau ou des espèces migratrices, avec un potentiel de 
transfert dans un environnement récepteur, peut s’être produite; ou 

iii) Propriétés de la substance du point de vue de son devenir dans 
l’environnement et/ou résultats de modèles démontrant qu’elle peut être 
propagée dans l’environnement sur de longues distances par l’air, l’eau ou 
des espèces migratrices, et aboutir à un environnement récepteur en des 
lieux éloignés des sources de rejet. Dans le cas d’une substance dont la 
propagation atmosphérique est importante, la demi-période de vie dans l’air 
devrait être supérieure à deux jours; 

e) Effets nocifs : 

i) Preuves d’effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement justifiant 
l’examen de la substance dans le cadre de la présente Convention, ou 

ii) Données de toxicité ou d’écotoxicité indiquant que la substance peut être 
nocive pour la santé humaine ou l’environnement. 

 
2. La Partie qui soumet la proposition présente un exposé de ses motifs de 
préoccupation, y compris, si possible, une comparaison des données de toxicité ou 
d’écotoxicité faisant apparaître les concentrations détectées de la substance chimique 
résultant de sa propagation à longue distance dans l’environnement, ou prévues du fait 
de cette propagation, et une brève déclaration faisant ressortir la nécessité d’une 
réglementation mondiale. 

 
3. La Partie qui soumet la proposition, dans la mesure du possible et compte tenu de ses 
moyens, fournit des informations supplémentaires à l’appui de l’examen de la proposition 
visé au paragraphe 6 de l’article 8. Pour élaborer une telle proposition, une Partie peut 
faire appel aux compétences techniques de n’importe quelle source. 
 

 




